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Message du Président du Directoire de la Société  et du Directeur 

ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ς Société Territoriale  

 
« LΩannée 2025 aura constitu é une étape d éterminante pour l ΩAFL. Dans un 

environnement marqu é par la forte volatilité des marchés, la d égradation de la note 

souveraine de la France et des pressions budgétaires sur les finances locales, notre 

mod èle a démontr é sa solidit é et sa capacit é à apporter stabilité, visibilité et sécurité 

aux besoins de financement des collectivités.  

Avec plus de 2,5 milliards d Ωeuros de financements octroy és en 2025 et plus de 1 300 

collectivit és actionnaires repr ésentant 28 % de l Ωinvestissement public local, l ΩAFL 

confirme son r ôle de banque de r éférence pour les territoires. Cette dynamique 

repose sur un mod èle d Ωinspiration coop érative exigeant, fond é sur une 

gouvernance exerc ée exclusivement par les collectivit és. 

La robustesse de nos fondamentaux τ gestion prudente de la liquidité, maîtrise des 

risques, attractivité de nos émissions τ nous permet de soutenir, dans la durée, les 

projets de nos actionnaires. Par ailleurs, nous avons lancé en 2020 un dispositif 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭŜǾŜǊ нΣнрmilliards d Ωeuros, 

au service des projets à impact men és par nos membres.  

En 2026, notre ambition reste claire : soutenir les exécutifs locaux dans la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ 

ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞΦ [Ω!C[ 

continue Ǌŀ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ 

local, au service de la stabilité et de la souveraineté financières des collectivités 

territoriales. » 

 

Yves Millardet, Président du DƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!C[ 

 

 

 

Philippe Rogier Σ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!C[-ST 
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I.  /ƻƳƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ des 

actionnaires du 6 mai 202 6  ? 

 
¢ƻǳǘ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǇƻǎǎŝŘŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ1. 

 
MODALITES DE PARTICIPATION  

 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎŜ ǘƛŜƴŘǊŀ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ммн ǊǳŜ DŀǊƛōŀƭŘƛ 

69006 Lyon, le mercredi  6 mai 202 6 à 9 heures.  

 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ Ǿƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƛŜȊ Ǉŀǎ ŀǎǎƛǎǘŜǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннр-106 du Code 

de commerce, être représenté à cette Assemblée en choisissant parmi les trois 

options qui vous sont offertes   

 

¶ voter par correspondance , en adressant à la Société un formulaire de vote 

par correspondance  ;  

 

¶ ŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ, en adressant à la 

Société un formulaire de procuration, étant précisé que dans ce cas, le 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŞƳŜǘǘǊŀ ǳƴ vote favorable  Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

projets de résolution présentés ou agréés par le Directoire et un vote 

défavorable  dans le cas contraire  ;  

 

¶ Pour mémoire  : vous pouvez  remettre une procuration à un autre 

actionnaire  de votre choix. N ous vous invitons à ne pas privilégier cette 

modalité de procuration . En aucun cas l'actionnaire ne peut retourner à la 

Société à la fois la formule de procuration et le formulaire de vote par 

correspondance Si vous souhaitiez néanmoins opter pour ce mode de 

ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴΣ ǾŜǳƛƭƭŜȊ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƴƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŜƳŀƛƭ 

direction.juridique@afl -banque.fr  pour plus de précisions.   

 
PRECISIONS SUR LES MODALITES DE VOTE PAR CORRESPONDANCE OU PAR PROCURATION  
 
Le formulaire de vote par correspondance ou par procuration est joint à la 
ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƳƛȄǘŜ.  
 
Une fois rempli et signé, le formulaire de vote devra être retourné par voie 

ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  direction.juridique@afl -banque.fr .  

 
1 vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ όŎŦΦ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎύΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǎsemblée à 0 heure (heure de Paris).  

 

mailto:direction.juridique@afl-banque.fr
mailto:direction.juridique@afl-banque.fr
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Les votes par correspondance et procurations ne seront pris en compte que si les 
formulaires dûment remplis et signés parviennent à la Société trois jours au moins 
avant  ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎƻƛǘ le samedi  2 mai 202 6 (minuit) . 
 

QUESTIONS ECRITES  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦннр-уп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 
poser des questions écrites doit, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la 
ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǎƻƛǘ ƭŜ 29 avril 202 6, adresser ses questions, par envoi à 
ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : direction. juridique @afl -banque.fr .  
 
 
CONSULTATION DES DOCUMENTS MIS A LA DISPOSITION DES ACTIONNAIRES  

 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ 
ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
légales ou réglementaires en vigueur, par courriel  ou mis à leur disposition, à 
compter du 21 avril 202 6, sur le site internet de la Société http://www.agence -
france -locale.fr/actionnariat .  
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǾƛǎŞǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦннр-81 et R.225 -83 du Code de 

ŎƻƳƳŜǊŎŜ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ Ƨƻƛƴǘǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

mixte, votre Société a fait le choix de ne pas joindre de formulaire de demande 

ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎŘƛǘǎ documents.  

  

mailto:actionnaires@afl-banque.fr
http://www.agence-france-locale.fr/actionnariat
http://www.agence-france-locale.fr/actionnariat
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II.  Composition des organes sociaux à la date de 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
 

Á Conseil de surveillance  

 
 

 

ƴ Président du Comit é  

ö Membres du Comité  

ƶ Indépendant  

 
 

Á Directoire  
 

¶ Monsieur Yves Millardet, Président du Directoire,  

¶ Monsieur Thiébaut Julin, Membre du Directoire, Directeur général, Directeur 

financier,  

¶ Madame Laurence Leydier, Membre du Directoire, Directrice des Adhésions 

et du Crédit , 

¶ Monsieur Olivier Roullé, Membre du Directoire, Secrétaire Général.  

  

 
2 [ΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Řǳ /ƻŘŜ AFEP -MEDEF, 
ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭΦ  

 

Indépendance 2 

Comités spécialisés  

Comité 
ŘΩŀǳŘƛǘ  

 
Comité 

des 
risques  

Comité des 
nominations, 

rémunérations et 
gouvernement 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Comité 
stratégi e et 

engagements 
responsables  

Sacha Briand  
Président du Conseil  

  
 

  

Marie Ducamin  
Vice -Présidente du Conseil  

  
 

  

Olivier Labe  ƶ ö   ƴ 

Bertrand de Mazières  ƶ ö    

Philippe Rogier   ö ö ö ö 

Véronique McCarroll  ƶ  ö  ö 

Olivier Landel     ö ö 

{ƻǇƘƛŜ [ΩIŞƭƛŀǎ ƶ   ƴ  

Estelle Grelier  ƶ   ö  

Marie Lemarié  ƶ ƴ ö   

Sophie Souliac  ƶ  ƴ ö  

Julien Denormandie  ƶ    ö 

Lydie Assouline  ƶ  ö   
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III.  Ordre du jour  et résolutions   
 

Nous vous avons convoqués en assemblée générale mixte, conformément aux 

dispositions du Code de commerce et des statuts de la société AGENCE FRANCE 

LOCALE  (la Société ύΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ 

susvisé.  

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ !ǎǎŜƳōƭŞŜ ǇŀǊ 

le Directoire de la Société.  

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ 

la Société, est présenté dans le rapport de gestion , intégré à la brochure de 

ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Řǳ DǊƻǳǇŜ 

Agence France Locale.  

Les actionnaires seront réunis en Assemblée générale mixte le 6 mai 202 6 à 9 

heures.  

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻǊŘǊŜ 

du jour suivant  :  

 

Á Ordre du jour  
 

DE LA COMPETENCE DE L ΩASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  : 

1. !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 2025  

établis selon les normes françaises, et quitus entier et sans réserve de 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜŘƛǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ;  

 

2. Approbation des comptes sociaux et consolidés ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом 

décembre 2025  établis selon les normes IFRS  ;  

 

3. !ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 2025  ; 

 

4. Approbation des conventions soumises aux dispositions des articles L.225 -

86 et suivants du Code de commerce  ;  

 

5. Présentation du rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ; 

 

6. CƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2026 , à répartir entre 

eux  ;  
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7. Vote consultatif quant à l'enveloppe globale des rémunérations de toutes 

natures versées durant l'exercice clos le 31 décembre 2025 aux personnes 

mentionnées à  l'article L. 511 -71 du Code monétaire et financier  ; 

 

8. Renouvellement du mandat de Madame Sophie Souliac en qualité de membre 

du Conseil de surveillance  ; 

 

9.  Renouvellement du mandat de Monsieur Julien Denormandie en qualité de 

membre du Conseil de surveillance  ; 

 

10. Nomination de Monsieur François Thomazeau en qualité de membre du 

Conseil de surveillance  ;  

 

11. bƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ όǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

suppléants)  ; 

 

12. Présentation de la stratégie RSE  ; 

 

DE LA COMPETENCE DE L ΩASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

 

13. 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ŎƻƴŦŞǊŜǊ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 

ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ 

de souscription  ; 

 

14. 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ŎƻƴŦŞǊŜǊ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł 

ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

souscription au bénéfice de la Société Territoriale  ; 

 

15. 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ŎƻƴŦŞǊŜǊ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł 

une augmentation de capital social réservée aux salariés adhérents à un plan 

ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

au profit desdits salariés  ; 

 

16. aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрΦрΦн ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ Řŀƴǎ ǎŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 

relative à la durée du premier mandat du président du Conseil de 

surveillance  :  

 

17. tƻǳǾƻƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎΦ 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000028633155&dateTexte=&categorieLien=cid
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Á Texte des résolutions  
 

DE LA COMPETENCE DE L ΩASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  : 

Résolutions n°1 et 2  Υ !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнр 

 

Après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Directoire, et du rapport 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ 
le 31 décembre 2025 établis selon les normes françaises et les comptes sociaux et 
consolidés de  ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр Şǘŀōƭƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ LCw{Σ ƛƭ 
Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ŎŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǉǳƛǘǳǎ entier et sans 
réserve ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜŘƛǘ 
exercice.  
 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нно quater  du Code général des impôts, vous êtes 

ƛƴŦƻǊƳŞǎ ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнрΣ ƭΩ!C[ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ƭŜǎ 

ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴƻƴ ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оф-4 du Code Général des 

Impôts  :  

Á A titre de dépenses et charges dites somptuaires  ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
39 -4  du Code général des impôts , 60 302 Euros relatifs aux loyers non 
ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƛƳǇƾǘ 
supporté en raison de ces dépenses et charges de 7 538 Euros.  
 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нно ǉǳŀǘŜǊ Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ŀǇǇŜƭŞǎ 
à approuver lesdites dépenses et charges visées à l'article 39 -4 dudit Code, 
correspondant aux dépenses dites «  somptuaires  », exclues des charges 
ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘΦ  
 
Votre Directoire vous propose de vous prononcer en faveur de ces deux premières 

résolutions, tendant à  : 

(i)  ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлн5 établis 

en normes françaises  ; 

(ii)  ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ŎƘŀǊƎŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оф-4 du Code 

général des impôts  ;  

(iii)  donner quitus entier et sans réserve ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŀǳȄ 

ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнрΦ 

 

 

 
1ère  résolution  

!ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр 
établis selon les normes françaises, et quitus entier et sans réserve de 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜŘƛǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ  
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire à l'Assemblée 
Générale, des observations du Conseil de surveillance et du rapport des 
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ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом 
décembre 2025 établis selon les normes françaises, approuve les comptes sociaux 
dudit exercice établis conformément aux normes comptables françaises, et donne 
au Directoire quitus en ǘƛŜǊ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜŘƛǘ 
exercice.  
 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нно ǉǳŀǘŜǊ Řǳ /ƻŘŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оф-4 
ŘǳŘƛǘ /ƻŘŜ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł ǎƻƛȄŀƴǘŜ ƳƛƭƭŜ ǘǊƻƛǎ-cent deux euros (60 302 EUR), la 
ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł ǎŜǇǘ ƳƛƭƭŜ Ŏƛƴǉ ŎŜƴǘ ǘǊŜƴǘŜ-
huit euros (7 358 EUR).  
 

2ème  résolution  
!ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом 

décembre 2025 établis selon les normes IFRS  
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire à l'Assemblée 
Générale, des observations du Conseil de surveillance et du rapport des 
commissaires aux comptes sur  ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом 
décembre 2025 établis selon les normes IFRS, approuve les comptes sociaux et 
consolidés dudit exercice établis conformément aux normes IFRS.  
 

 

Résolution n°3  Υ !ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн5 

[ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭΣ Ŝƴ ƴƻǊƳŜǎ 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΣ ŘŜ ƭΩ!C[. 

 

Les comptes sociaux de la Société établis en normes françaises font ressortir au 31 
décembre 202 5 ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƴŜǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 10 640 462,08 euros 
dont  le détail de la composition vous est communiqué au sein du rapport de gestion 
du Directoire.  

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнон-10 du Code de commerce et aux dispositions 
ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ŘƛƳƛƴǳŞ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ 
ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾƛƴƎǘƛŝƳŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
fonds de rés erve dit «  réserve légale  ».  

 

[ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŎŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ à hauteur de 5% à la réserve 
légale et le solde au compte Report à Nouveau . 

 

 

3ème  résolution  
!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 2025  

 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 
assemblées ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire à 
l'Assemblée Générale, des observations du Conseil de surveillance et du rapport 
des commissaires aux ŎƻƳǇǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом 
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décembre 202 5 Şǘŀōƭƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł 10 640 462,08 EUR :  

1) A hauteur de 5% à la réserve légale, soit un montant de 532 023,10 euros  ; 
et  

2)  Le solde  sur le compte « Report à nouveau  », soit un montant de 
10 108 438,98 euros . 

 
 

Résolution n°4  : Approbation des conventions réglementées  

La quatrième résolution est relative  aux conventions dites «  réglementées  », en 
application des articles L.225 -86 et suivants du Code de commerce. Ces 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ Ǉǳƛǎ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řes actionnaires.  
 
!ǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2025.  
 
[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ŎƻƴŎƭǳŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΣ ǎΩŜǎǘ 
ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнр Υ 

- tŀŎǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ;  
- Contrats de travail des membres salariés du Directoire de la Société  ;  
- Mandat social du Président du Directoire.  

 
Conformément aux articles  L.225 -86 et suivants du Code de commerce , ces 
conventions ont été examinées à nouveau par le Conseil de surveillance dans sa 
réunion du 25 mars 2026, qui a constaté que les conventions susvisées répondent 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀǾŀƛǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŘƻƴƴŜǊ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ Ł ƭŀ 
conclusion de celles -ci. Elles sont également mentionnées dans le rapport spécial 
des Commissaires aux comptes, reproduit dans la Brochure de convocation.  
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ŘŞƧŁ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ 
antérieurs et dont les effets perdurent ne sont pas soumises de nouveau au vote de 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞe générale.  
 
Statuant sur le rapport spécial des Commissaires aux comptes, il est demandé à 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Υ 

- De prendre acte des informations relatives aux conventions réglementées qui 

sont mentionnées dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes.  

 

 
 

4 ème  résolution   
Approbation des conventions soumises aux dispositions des articles L.225 -86 

et suivants du Code de commerce  
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du 
ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŀƭ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ ǇǊŞǾǳ ŀǳ оŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 



12 
 

L. 225 -уу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-86 du 
Code de commerce, prend acte des informations relatives aux conventions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ŎƻƴŎƭǳŜǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ Řƻƴǘ 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎΦ 

 
 

Résolution  n° 5 : Présentation du rapport du Conseil de surveillance sur 

ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ  

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ 

ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.225 -68, alinéa 6, du Code de commerce  : ce 

rapport inclut les informations visées par les articles L.225 -37, L.225 -37-3 et L.225 -

37-4, L.22-10-10 du Code de commerce  Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмм-100 du Code monétaire 

et financier , ainsi que les observations du Conseil de surveillance sur le rapport de 

ƎŜǎǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

dispositions du Code AFEP -MEDEF relatives au reporting  Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

des actionnaires du fonctionnement et des actions du Conseil de surveillance. Avant 

ŘΩşǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞté, ce 

rapport a été présenté pour examen au Comité des nominations, des rémunérations 

Ŝǘ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞ Ł ŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ 

verséǎ ŀǳȄ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻǳƭŞΦ 

Il vous est proposé, après en avoir pris connaissance, de prendre acte du rapport 

établi par le Conseil de surveillance  ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

2025  examiné favorablement par le Conseil de surveillance le 25 mars 2026 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннр-68, alinéa 6 du Code de commerce, 

Ŝǘ ŘΩŜƴ ŜƴǘŞǊƛƴŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎΦ 

 
5ème  résolution  

Présentation du rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 
ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ǇǊŜƴŘ ŀŎǘŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннр-
68, alinéa 6 du Cod e de commerce, annexé au rapport de gestion du Directoire.  
 

 

Résolution n° 6  Υ CƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ 

ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

2025 , à répartir entre eux   

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннр-уо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
15.6 des statuts de la Société que les membres du Conseil de surveillance perçoivent 
ǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƴŘŀǘ ǎƻŎƛŀƭΣ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ  
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Lƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 
rémunération à répartir entre les membres du Conseil de surveillance de la Société 
à 300 000  ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мer janvier 202 6 et le 31  décembre 
202 6, et pour les exercices ultérieurs.  
 
Le montant de cette enveloppe annuelle globale dédiée à la rémunération constitue 
un montant maximal, et sera réparti entre ses membres par le Conseil de surveillance 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннр-83 du Code de commerce, en vertu 
des règ les définies par les statuts de la Société et par le Règlement intérieur du 
Conseil de surveillance  et du Directoire .  
 
 

 
6 ème  résolution  

CƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн6, à répartir entre eux   
 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ 
pour les assemblées générales ordinaires, fixe le montant annuel des 
rémunérations à répartir entre les membres du Conseil de surveillance à trois cent 
mille euros ( 300 000 EUR)  ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн6 et les exercices ultérieurs.  
 

 
 

Résolution n°7  : Vote consultatif quant à l'enveloppe globale des 

rémunérations de toutes natures versées durant l'exercice clos le 31 

décembre 2025  aux personnes mentionnées à  l'article L. 511 -71 du Code 

monétaire et financier   

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмм-73 du Code monétaire et financier, 

la septième  ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ 

ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмм-71 du Code susvisé, dits «  preneurs 

de risques  ηΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2025.  

[Ω!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǇŀǊƳƛ ǎŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

définis par la réglementation, ceux ayant une incidence significative sur le risque de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

La liste des preneurs de risques est mise à jour annuellement. Au 31 décembre 2025 , 

15 collaborateurs, parmi lesquels les membres du Directoire de la Société, les 

principaux responsables des fonctions de contrôle et des fonctions support, les 

ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭŀ 

Société, sont qualif iés de preneurs de risques.   

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ 

place un encadrement strict du versement de la rémunération variable de ces 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎΣ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǳƴ ŘƛŦŦŞǊŞ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 

50 .000 euros , dont le versement est conditionné à une condition de présence au 

ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000028633155&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le montant total des rémunérations versées à ces collaborateurs au titre de 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2025 ǎΩŞƭŝǾŜ à :  

(i)  ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŜǎ :  2 390 825  euros  ;  

(ii)  ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

2025 au titre de 2024 et des exercices antérieurs  : 280 900  euros.   

[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ 

ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀ ǇǊƛǎ ŀŎǘŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜǎ 

ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмм-71 du Code monétaire et financier au titre de 

ƭΩŜȄŜǊŎƛce clos le 31 décembre 2025  ǎŀƴǎ ŞƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΦ  

 
7ème  résolution  

Vote consultatif quant à l'enveloppe globale des rémunérations de toutes 
natures versées durant l'exercice clos le 31 décembre 2025  aux personnes 

mentionnées à l'article L. 511 -71 du Code monétaire et financier   
 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ 
pour les assemblées générales ordinaires, conformément aux dispositions de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмм-73 du Code monétaire et financier, prend acte des éléments de 
rémunérations de toutes  ƴŀǘǳǊŜǎ ǾŜǊǎŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 
2025  aux personnes mentionnées à l'article L. 511 -71 du Code monétaire et 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ŘƛǘŜǎ ζ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ǇǊŜƴŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ηΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ 
Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎe et ont été examinés favorablement 
par le Comité des nominations, des rémunérations et du gouvernement 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǎŀƴǎ ŞƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΦ  
 

 

Résolutions n°8  et 9  : Renouvellement du mandat de Sophie Souliac et 

Julien Denormandie    

La durée des mandats des membres du Conseil de surveillance est fixée , par les 

statuts de la Société,  à quatre ans, en conformité avec les recommandations du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !fep -MedefΣ ŀǳǉǳŜƭ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ǎŜ 

soumet volontairement. Les mandats des membres suivants viennent ainsi à 

ŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ :  

ü Monsieur Julien Denormandie  ; 

ü Madame Sophie Souliac.  

Monsieur Denormandie et Madame Souliac ont présenté à la Société le 

renouvellement de leur candidature aux fonctions de membre du Conseil de 

surveillance.  

Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, de les renouveler.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦннр-83, 5° du Code de commerce, vous trouverez dans 

ƭŀ ōǊƻŎƘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎΦ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000028633155&dateTexte=&categorieLien=cid
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La typologie des candidatures présentées permet de respecter les dispositions 

statutaires relatives à la composition du Conseil de surveillance .  

En application des dispositions statutaires en vigueur, les Comités des nominations, 

ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ς Société Territoriale, ainsi que le Conseil 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻƴǘ ŜȄŀƳƛƴŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ 

présentées et formulé un avis favorable à leur égard.  

±ƻǘǊŜ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ les résolutions n° 8 et 9  soumise s à votre 

Assemblée générale tendant à  renouveler  aux fonctions de membre du Conseil de 

surveillance, les candidats ci -avant présentés.  

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ est  appelée à se prononcer sur chacune des candidatures 

présentées individuellement.  

 

8 ème  résolution    
Renouvellement du mandat de Madame Sophie Souliac  en qualité de membre 

du Conseil de Surveillance   
 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ 

pour les assemblées générales ordinaires, en application des dispositions de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-75 du Code de commerce, après avoir pris connaissance des avis 

émis par le Comité des nominations, des rémunérations et du gouvernement 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όƭŜ /bwD9ύ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ /bwD9 Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ - Société Territoriale,  

 

Renouvelle le mandat de Madame Sophie Souliac au sein du Conseil de 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŀƴƴŞŜǎ ŜȄǇƛǊŀƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

clos le 31 décembre 2029 , en application des dispositions statutaires en vigueur.  

 
 

 

 

 

 

9 ème  résolution  
Renouvellement du mandat de Monsieur Julien Denormandie  en qualité de 

membre du Conseil de Surveillance   
 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ 

pour les assemblées générales ordinaires, en application des dispositions de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-75 du Code de commerce, après avoir pris connaissance des avis 

émis par le Comité des nominations, des rémunérations et du gouvernement 
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ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όƭŜ /bwD9ύ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ /bwD9 Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ - Société Territoriale,  

 

Renouvelle le mandat de Monsieur Julien Denormandie  au sein du Conseil de 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŀƴƴŞŜǎ ŜȄǇƛǊŀƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

clos le 31 décembr e 2029, en application des dispositions statutaires en vigueur.  

 

 
 

Résolution n° 10 : Nomination de Monsieur François Thomazeau en 

qualité de membre du Conseil de surveillance     

Monsieur François Thomazeau a présenté à la Société sa candidature aux fonctions 

de membre du Conseil de surveillance.  

En application des dispositions statutaires en vigueur, le Comité des nominations, 
ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ, 
ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ- {ƻŎƛŞǘŞ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ- Société Territoriale  ont examiné  la candidature de 
Monsieur François Thomazeau  aux fonctions de membre du Conseil de surveillance 
de la Société , et émis un avis favorable sur cette candidature.  
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦннр-83, 5° du Code de commerce, vous trouverez dans 
la brochure de convocation les informations relatives à Monsieur François 
Thomazeau.  
 
Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, de nommer les 
membres du Conseil de surveillance, dont la durée du mandat est fixée à quatre ans 
en conformité avec les ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Afep -Medef,  ŀǳǉǳŜƭ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘΦ  
 
Lƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŀ ŘƛȄƛŝƳŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ƴƻƳƳŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ 
François Thomazeau aux fonctions de membres du Conseil de surveillance.  
 

 

 

 

10ème  résolution  
Nomination de Monsieur François Thomazeau en qualité de membre du 

Conseil de surveillance  
 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ 

pour les assemblées générales ordinaires, en application des dispositions de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-75 du Code de commerce, après avoir pris connaissance des avis 
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émis par le Comité des nominations, des rémunérations et du gouvernement 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όƭŜ /bwD9ύ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ /bwD9 Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ - Société Territoriale,   

 

Nomme Monsieur François Thomazeau aux fonctions de membre du Conseil de 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŀƴƴŞŜǎ ŜȄǇƛǊŀƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

clos le 31 décembre 2029, en application des dispositions statutaires en vigueur.  

 

 
 

Résolution n° 11 : bƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 

comptes (titulaires et suppléants)  

Les mandats de commissaires aux comptes titulaires (KPMG SA et Cailliau Dedouit  

et Associés) et commissaires aux comptes suppléants de la Société (KPMG AUDIT 

C{ L Ŝǘ wŞƳƛ {ŀǾƻǳǊƴƛƴύ ŀǊǊƛǾŜƴǘ Ł ŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ 

générale des actionnaires.  

La Société  a conduit ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ Ře désigner un nouveau collège de  

commissaires aux comptes , pour une durée de six exercices (2026 à 2031).  

[Ŝǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƻŦŦǊŜǎ ǊŜœǳŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜΣ 

ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ 

retenus et les conclusions de la procédure. Ce rapport a été soumis au Comité 

ŘΩŀǳŘƛǘΣ ƭŜǉǳŜƭΣ ŀǇǊŝǎ ŜȄŀƳŜƴΣ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ 

Conseil de surveillance.  

Sur la base de ces travau x, le Conseil de surveillance a décidé de recommander à 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Υ 

¶ le renouvellement des cabinets KPMG SA et Cailliau Dedouit & Associés en 

qualité de co -commissaires aux comptes titulaires ;  

¶ le renouvellement de Monsieur Rémi Savournin en qualité de commissaire aux 

comptes suppléant ;  

¶ la nomination de la société SALUSTRO REYDEL en qualité de commissaire 

aux comptes suppléant, en remplacement de KPMG AUDIT FS I.  

 

11ème  résolution  
bƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ όǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

suppléants)  
 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
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mandat du collège de commissaires aux comptes, et après avoir pris connaissance 

ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ 

de la Société, décide de  : 

- Renouveler en qualité de co -commissaire aux comptes titulaires de la 
Société le cabinet KPMG SA, et de nommer en qualité de commissaires aux 
comptes suppléant SALUSTRO REYDEL (en remplacement de KPMG 
!¦5L¢ C{ LύΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƛȄ ŀƴǎΣ ŜȄǇƛǊŀƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǉǳƛ ǎǘŀǘǳŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 
2031 ; et  

- Renouveler en qualité de co -commissaire aux comptes titulaire le cabinet 
Cailliau Dedouit & Associés, et de renouveler le mandat de commissaire aux 
comptes suppléant de Monsieur Rémi Savournin, pour une durée de six ans 
ŜȄǇƛǊŀƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞnérale qui statuera sur les comptes de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нломΦ 

 

 
 

Résolution n° 12 : Présentation de la stratégie RSE  

Le Code Afep -Medef, auquel la Société se soumet volontairement, prévoit que l a 

stratégie RSE ainsi que les principales actions engagées à cet effet , sont présentées 

Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ des actionnaires au moins tous les trois ans ou en 

cas de modification significative de la stratégie Σ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ Ƴŀƛ нлно.  

La Stratégie RSE ς Climat ς Finance durable, telle que présentée ci -dessous, est 

ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ς Société Territoriale, et pour la dernière 

fois le  25 mars 2026.  

Stratégie RSE ς Climat - Finance durable  
 
La stratégie du Groupe AFL sur les sujets de responsabilité, de climat et de finance 
ŘǳǊŀōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭŀ wŀƛǎƻƴ ŘΩşǘǊŜ Řǳ DǊƻǳǇŜ !C[Σ ŜƭƭŜ-
ƳşƳŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ƳŜƴŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜΦ  
« LƴŎŀǊƴŜǊ ǳƴŜ ŦƛƴŀƴŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀƎƛǊ Řǳ ƳƻƴŘŜ ƭƻŎŀƭ 
afin de répondre aux besoins présents et futurs des habitants  ».  
/ŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ нлнл Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩ!C[ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩ!C[-ST. 
 
/ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
axes.  
[Ω!C[ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǳ ŎƾǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀƴƴƻƴŎŜƴǘ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

1. ! ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭΩ!C[ ŦƛƴŀƴŎŜ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
des collectivités - qui pourraient aller croissants avec les enjeux de 
transition - au meilleur coût en déployant un modèle bancaire responsable.  
 
[Ω!C[Σ ōŀƴǉǳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝƴ 
particulier ceux liés au climat et aux ressources partagées de la planète, est 
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ƎŞǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
prenantes et attend de chacun un comportement conforme à des principes 
éthiques.  
  

2. !ǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ǇǳōƭƛŎ ƭƻŎŀƭΣ ƭΩ!C[ Ŧŀƛǘ ǾƛǾǊŜ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǉǳƛ 
permet aux collectivités de piloter leur banque, de faire entendre leurs 
ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎΦ [Ω!C[ ǇŀǊǘŀƎŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
globalement toutes les collectivités, les ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
transitions.  
 

3. 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭΩ!C[ ŘŞǇƭƻƛŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ŝƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƳƳŜ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƳǇƭƻƛŜΦ  

 
 
Ces engagements se déclinent en six axes opérationnels, qui organisent la 
feuille de route pour 2026  : 
Gouvernance & engagements  :  

π Permanence de la gouvernance du Groupe pour y inscrire les sujets RSE, 
ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!C[-ST 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!C[ ŀƛƴǎƛ 
que des experts et représentants des associa ǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭǳǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!C[   

π Application des principes éthiques édictés dans la Charte Ethique, 
visant à guider les comportements de chacun, dirigeants comme 
collaborateurs.  

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
π 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!C[Σ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ 

cadre règlementaire  
π Poursuite des émissions obligataires durables, dispositif lancé en 2020 

permettant à toutes les collectivités ς les plus grandes comme les plus 
petites ς ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƴŀƴŎŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ 
bénéficier  

π La poursuite du déploiement de politiques internes responsables.  
Analyse des risques  

π !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 9{D Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇŞǘƛǘ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 
π aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

environnementales des collectivités locales, en réponse aux exigences 
réglementaires ς Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ 

 
Data et indicateurs  

π tŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ōƛƭŀƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭΩ!C[ 
π 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ 

Transparence et reporting  
π tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 5ǳǊŀōƛƭƛǘŞ 

Accompagnement du monde local  
π tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎΣ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭΩ!C[ ƴƻǳŜ ŀǾŜŎ 
ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ  

π [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǉǳŜ ƭΩ!C[ ŞƭŀōƻǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩLb9¢ 
ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ǇŀǊǘŀƎŜǊ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
chacun sur le financement des transitions  
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π tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǾƻƛȄ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭ 

 
 

Il vous est proposé, après en avoir pris connaissance, ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ 

stratégie RSE telle que présentée aux actionnaires de la Société.  

12ème  résolution  
Présentation de la stratégie RSE  

 
 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǘŀǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 
assemblées ordinaires prend acte de la présentation de la stratégie RSE.  
 

 

DE LA COMPETENCE DE L ΩASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  : 

 

Résolutions n° 13 à 15 : Délégations de compétence à conférer au Directoire de 

ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ  

Les Apports en Capital Initiaux (les ACI ) versés par les collectivités locales lors de 

leur adhésion au Groupe Agence France Locale constituent un élément clé dans la 

poursuite du développement du Groupe Agence France Locale et de sa stratégie 

ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭes fonds propres du Groupe et 

ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

opérationnelle de crédit.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ tŀŎǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ς 

Société Territoriale (AFL -ST) est autorisée à conserver une quote -part annuelle des 

fonds reçus dans le cadre des augmentations de capital réalisées au titre du 

versement des a pports en capital initiaux ( ACI ) des collectivités adhérentes, au 

ƳŀȄƛƳǳƳ ŞƎŀƭŜ Ł р҈ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎΦ  [Ŝ ǎƻƭŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

France Locale («  AFL  »), filiale de la Société Territoriale, via des  augmentations de 

capital auxquelles la Société Territoriale est seule souscriptrice, poursuivant la 

réalisation de son objet social.  

!ǳǎǎƛΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩ!C[-ST 

pour recueillir les ACI des collectivités membres du Groupe Agence France Locale, 

une augmentation de capital est parallèlement ouverte par la Société.  

Afin de permettre au Groupe Agence France Locale de poursuivre sa stratégie de 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŦƭǳƛŘŜ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ Ŝƴ ƴŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŞǇŞǘŞŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 

de la Société,  il vous est proposé de renouveler les délégations de compétence que 

vous avez consenties le 6 mai 202 5 ŀǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ avec maintien du droit préférentiel de souscription, ou 
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ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩ!C[-ST.  

Les augmentations de capital de la  Société réalisées au titre de ces délégations de 

compétence le seront à la valeur nominale des actions de la  Société, prix fixé par 

convenance, ces souscriptions étant effectuées par la Société Territoriale pour 

redescend re le capital qu'elle -même reçoit des Membres dans le cadre 

d'augmentations de capital également réalisées à la valeur nominale des actions de 

la Société Territoriale,  ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ 

au crédit de sa filiale Ag ŜƴŎŜ CǊŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мсмм-3-2 du 

Code Général des Collectivités Territoriales.  

¦ƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ŀǳ 
Directoire de la Société  vous est présentée ci -après  : 

Modalités de la délégation  Durée  Montant nominal 
maximal global  

(i)  Délégation de compétence à 

conférer au Directoire de la 

{ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł 

ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ 

avec maintien du droit préférentiel 

de souscription  

26 mois à 
compter de 
la date de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale 
annuelle  

150 (cent -cinquante) 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇǳǘŀƴǘ 
également sur ce plafond  

(ii)  Délégation de compétence à 

ŎƻƴŦŞǊŜǊ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 

ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

ordinaires, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription 

au bénéfice de la Société 

Territoriale  

 

18 mois à 
compter de 
la date de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale 
annuelle  

150 (cent  cinquante) 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇǳǘŀƴǘ 
également sur ce plafond  

Dans le cadre des deux délégations de compétence susvisée, il est également 
proposé de permettre au Conseil de surveillance  ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ 
Ł ŞƳŜǘǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭΦ  

Si elles sont octroyées par votre Assemblée générale, ces deux délégations de 
compétence annuleront et remplaceront, les délégations ayant le même objet 
ayant été conférées au Directoire  ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 6 mai 2025 . 
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[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǉǳΩƛƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ 

ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ŀǳ Directoire  Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 

ǘŜȄǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ. 

(iii)  Délégation de compétence à 

conférer  au Directoire  de la Société 

Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ 

augmentation de capital social 

réservée aux salariés adhérents à 

ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ 

suppression du droit préférentiel 

de souscription au profit desdits 

salariés  

26 mois à 
compter de 
la date de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale 
annuelle  

150 (cent  cinquante) 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
opérations 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
capital réalisées en vertu 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ 
ǎΩƛƳǇǳǘŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
sur ce plafond  

Conformément aux dispositions légales en vigueur, issues des articles L. 225 -129-

6 du Code de commerce, et L.3332 -18 à L.3332 -24 du Code du travail, lors de 

toute décision conférant compétence au Directoire  Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭΣ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řƻƛǘ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ 

un projet de résolution tendant à conférer compétence au Directoire  Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 

procéder à des augmentations de capital social réservées aux salariés adhérents 

Ł ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

 

Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ł 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǳȄ seules  fins de satisfaire aux dispositions légales 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ 

de la Société ne lui permettant pas de voir ses salariés entrer à son capital social. 

Le Directoire  ne ferait en conséquence pas usage de cette délégation si 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǾŜƴŀƛǘ Ł ƭŀ ƭǳƛ ŎƻƴŦŞǊŜǊΦ 
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13ème  résolution  

5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ŎƻƴŦŞǊŜǊ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ 

de souscription   
 

L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Directoire et conformément aux dispositions des articles L. 225 -129 et 
suivants (notam ƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-129-2) du Code de commerce :  
ü Délègue  au Directoire sa compétence de procéder à des augmentations de 

ŎŀǇƛǘŀƭΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǇƻǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊŀΣ ǇŀǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǎƻuscription de ces actions étant 

opérée en espèces.  

 

Seront  expressément exclues de la présente délégation de compétence les 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ 
par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence.  
 

ü Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜǎ ƻǳ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ 

de la présente délégation ne pourra excéder cent -cinquante (150) millions 

ŘΩŜǳǊƻǎΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴƻƳƛƴŀƭ Řes augmentations de 

capital de la Société en vertu de s 14ème  et 15ème  résolutions  ǎΩƛƳǇǳǘŜǊŀ ǎǳǊ 

ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘΦ ! ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊŀΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ 

supplémentaire du nominal des actions à émettre pour préserver, 

conformément aux disposi tions légales et réglementaires applicables et 

ŀǳȄ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

Ŏŀǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 

ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭΦ  

 
ü Décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues 

par Directoire et dans les limites fixées par les dispositions légales et 

réglementaires applicables, leur droit préférentiel de souscription à titre 

ƛǊǊŞŘǳŎǘƛōƭŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻn sera décidée par le Directoire en 

vertu de la présente délégation. En outre, le Directoire aura la faculté 

ŘΩƛƴǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ǘƛǘǊŜ 

ǊŞŘǳŎǘƛōƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ Řŀƴǎ la limite 

de leurs demandes. Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, 

Ł ǘƛǘǊŜ ǊŞŘǳŎǘƛōƭŜΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀōǎƻǊōŞ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

telles que définies ci -dessus, le Directoire pourra utiliser, à son choix et dans 

ƭΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜǊŀ ƻǇǇƻǊǘǳƴΣ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ŦŀŎǳƭǘŞǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-134 du Code de commerce, à savoir :  

a. ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 

souscriptions, sous la condition que celui -ci atteigne les trois -quarts 

ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŞŜΣ  
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b. répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les 

personnes de son choix.  

 
ü Décide  que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune 

des actions émises dans le cadre de la présente délégation de compétence 

ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

actions.  

 
ü Confère  ǘƻǳǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ 

présente délégation et notamment :  

 
-  de  déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et 

les caractéristiques des actions à créer,  

-  ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŞƳŜǘǘǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊƳŜǎ Ŝǘ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŞƳŜǘǘǊŜ 

ǎŜǊŀ ŞƎŀƭ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

actions,  

-  de déterminer le mode de libération des actions émises,  

-  ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ 

rétroactif, des actions à émettre,  

-  ŘŜ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ 

mobilières précédemment émises par la Société pendant un délai 

maximum de trois mois dans les limites prévues par les dispositions 

légales et réglementaires applicables,  

-  Ł ǎŀ ǎŜǳƭŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ ŘΩƛƳǇǳǘŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ 

des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 

après chaque augmentation, et  

-  de prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous 

accords, requérir toutes autorisations, effectuer toutes formalités et 

faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées 

ou y surseoir, le cas échéant par délégat ion au Président du Directoire 

et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant de 

ǘƻǳǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ ƳƻŘƛŦƛŜǊ 

corrélativement les statuts de la Société et assurer le service financier 

des titr Ŝǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ȅ ŀǘǘŀŎƘŞǎΦ  

 
ü Décide  que la présente délégation de compétence sera valable pour une 

durée de vingt -ǎƛȄ όнсύ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ 
Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƴƴǳƭŜ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴƻƴ ŞŎƻǳƭŞŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ 
ŀȅŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƻōƧŜǘΣ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 6 mai 2025 . 

 
 

14ème  résolution  
Délégation de compétence à conférer au Directoire  Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

souscription au bénéfice de la Société Territoriale   
 

L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
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rapport du Directoire et du rapport des Commissaires aux comptes, et 
conformément aux dispositions des articles L. 225 -129 et suivants (notamment 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-129-нύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-138 du Code de commerce :  
  
ü Délègue  au Directoire sa compétence de procéder à des augmentations de 

ŎŀǇƛǘŀƭΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǇƻǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊŀΣ ǇŀǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞǎervé aux actionnaires, au profit 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴƻƳƳŞƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎΦ [Ŝ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜǾǊŀΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 

la délégation, arrêter la liste nominative des bénéficiaires et le nombre 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ [ŀ 

sousc ription de ces actions sera opérée en espèces.  

 
Seront expressément exclues de la présente délégation de compétence les 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ 
par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence.  
 

ü Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜǎ ƻǳ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ 

de la présente délégation ne pourra excéder cent -cinquante (150) millions 

ŘΩŜǳǊƻǎΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ montant nominal des augmentations de 

capital de la Société en vertu des 13ème  et 15ème  résolutions  ǎΩƛƳǇǳǘŜǊŀ ǎǳǊ 

ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘΦ ! ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊŀΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ 

supplémentaire du nominal des actions à émettre pour préserver, 

conformément aux disposi tions légales et réglementaires applicables et 

ŀǳȄ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

Ŏŀǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 

ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭΦ  

 
ü Décide  que la présente délégation emporte suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires aux actions qui pourront être 

émises.  

 
ü Décide  que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune 

des actions émises dans le cadre de la présente délégation de compétence 

ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

actions.  

 
ü Prend  acte que les émissions r éalisées en vertu de la pr ésente d élégation 

de comp étence devront être r éalisées dans un d élai de dix -huit mois à 

compter de l ΩAssembl ée Générale ayant vot é la d élégation, conform ément 

ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-138 du Code de commerce.  

 
ü Confère ǘƻǳǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ 

présente délégation, et notamment :  

-  ŘΩŀǊǊşǘŜǊ la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes 

définie ci -ŘŜǎǎǳǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ Ł ŀǘǘǊƛōǳŜǊ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ Τ  

-  de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et 

les caractéristiques des actions à créer,  
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-  ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŞƳŜǘǘǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊƳŜǎ Ŝǘ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŞƳŜǘǘǊŜ 

ǎŜǊŀ ŞƎŀƭ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

actions,  

-  de déterminer le mode de libération des actions émises,  

-  ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ 

rétroactif, des actions à émettre,  

-  ŘŜ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ 

mobilières précédemment émises par la Société pendant un délai 

maximum de trois mois dans les limites prévues par les dispositions 

légales et réglementaires applicables,  

-  Ł ǎŀ ǎŜǳƭŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ ŘΩƛƳǇǳǘŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ 

des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 

après chaque augmentation, et  

-  de prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous 

accords, requérir toutes autorisations, effectuer toutes formalités et 

faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées 

ou y surseoir, le cas échéant par délégat ion au Président du Directoire, 

et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant de 

ǘƻǳǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ ƳƻŘƛŦƛŜǊ 

corrélativement les statuts de la Société et assurer le service financier 

des tit ǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ȅ ŀǘǘŀŎƘŞǎΦ  

  
ü Décide  ǉǳŜ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

capital au montant des souscriptions, sous la condition que celui -ci atteigne 

les trois -ǉǳŀǊǘǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŞŜΦ  

 
ü Décide  que la présente délégation de compétence sera valable pour une 

durée de dix -Ƙǳƛǘ όмуύ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ 
Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƴƴǳƭŜ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴƻƴ ŞŎƻǳƭŞŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ 
ŀȅŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƻōƧŜǘΣ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 6 mai 2025 . 

 
 

15ème  résolution  
Délégation de compétence à conférer au Directoire  Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł 

une augmentation de capital social réservée aux salariés adhérents à un plan 
ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

au profit desdits salariés   
 
L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Directoire et du rapport des Commissaires aux comptes, et 
conformément aux disposition s des articles L. 225 -129-6 du Code de commerce, 
et L.3332 -18 à L.3332 -24 du Code du travail :  
ü Délègue au Directoire sa compétence de procéder, en une ou plusieurs fois, 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǇƻǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊŀΣ Ł ŘŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

de capital effectuées dans les conditions prévues articles L.3332 -18 à 
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L.3332 -24 du Code du travail relatifs aux augmentations de capital 

ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ł ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ   

Seront expressément exclues de la présente délégation de compétence les 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ 
par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence.  
   

ü Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital 

imm édiates ou à terme de la Soci été susceptibles d Ωştre r éalisées en vertu 

de la pr ésente d élégation ne pourra exc éder 3% du montant du capital 

ǎƻŎƛŀƭ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ 

montant nominal des augmentations de capital de la Société en vertu des 

13ème  et 14ème  ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇǳǘŜǊŀ ǎǳǊ ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘΦ ! ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊŀΣ 

le cas échéant, le montant  supplémentaire du nominal des actions à 

émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales et 

réglementaires applicables et aux éventuelles stipulations contractuelles 

appƭƛŎŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ 

ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ 

capital.  

 
ü Décide  que la souscription serait réservée aux salariés adhérents à un plan 

ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ Ł ǳƴόŘŜǎύ ŦƻƴŘǎ ŎƻƳƳǳƴόǎύ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ŎǊŞŜǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннр-138-I 

du Code de Commerce. Les actions nouvelles confèreraient à leurs 

propriétaires les mêmes droits que les actions anciennes.   

 
ü Décide  que la présente délégation emporte suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires aux actions qui pourront être 

émises.  

 
ü Décide  que le prix de souscription des nouvelles actions ordinaires, 

déterminé dans les conditions des articles L.3332 -18 à L.3332 -24 du Code 

du Travail serait fixé (i) conformément aux méthodes objectives retenues 

en matière d'évaluation d'actions en tenant com pte, selon une pondération 

appropriée à chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité 

et des perspectives d'activité de l'entreprise, ou (ii) en divisant par le 

nombre de titres existants le montant de l'actif net réévalué d'après le  bilan 

le plus récent. La décision fixant la date de souscription serait prise par le 

Conseil.  

 
ü Décide que la décision fixant la date de souscription serait prise par le 

/ƻƴǎŜƛƭΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳȄ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

libération du capital de leurs titres ne sachant être supérieur à trois ans. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ 

des actions effectivement souscrites, qui serait libérées conformément aux 

dispositions légales.  

 
ü Confère  ǘƻǳǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ 

présente délégation, et notamment :   
























